
   
     

   
 

Qui entretient l’Adour ?  
 
La loi sur l’eau de 1992 consacre l’eau en tant que  « Patrimoine commune de la nation ». 
Nombreuses sont les structures qui s’occupent des c ours d’eau. L’Europe vote des directives, l’Etat 
promulgue des lois, l’Agence de l’Eau finance des p rojets, l’Institution Adour réalise des travaux, le  
syndicat de rivière assure l’entretien…, essayons d ’y voir un peu plus clair. 
 

Quel est le rôle d’un syndicat de rivière ? 
 
Le syndicat a changé de nom il y trois ans, passant de syndicat de défense contre l’Adour à syndicat de 
gestion. C’était déjà le début d’une évolution dans la manière de concevoir la relation avec l’Adour. 
Le rôle considérable qu’a joué la réflexion sur la mobilité de l’Adour, c’est qu’elle nous a obligés à 
comprendre comment fonctionne le fleuve. C’est-à-dire que le risque zéro n’existe pas, que l’Adour peut 
contourner des enrochements. Il y a 50 ans, nous n’avions pas conscience que l’extraction des granulats 
provoquerait un enfoncement du lit de la rivière, que la destruction de la végétation augmenterait les risques 
d’érosion de la berge… 
Une des missions du syndicat est de favoriser ce changement de regard, cette nécessaire évolution des 
mentalités. Les autres missions sont l’entretien végétal des berges et du lit, la gestion des embâcles et des 
atterrissements, l’ouverture des bras morts. 
La prise en compte de l’espace de mobilité de l’Adour a un triple objectif : 

 Réduire les risques : déplacer certains tertres pour augmenter les zones d’expansion des crues à 
certains endroits et donc diminuer le risque d’inondation à d’autres. 

 Diminuer les coûts : des investissements importants au départ, mais qui vont nécessairement se 
réduire. 

 Responsabiliser les collectivités : le syndicat est entièrement partie prenante des actions de 
concertation. Le projet d’aménagement d’un « Sentier de l’Adour » porté par les syndicats du Gers 
et des Hautes-Pyrénées sera en complète cohérence avec l’espace de mobilité. 

En effet, ce sentier devra être suffisamment proche de la rivière pour pouvoir l’admirer, mais qu’il en soit 
éloigné à certains endroits pour qu’il ne disparaisse pas à l’occasion d’une forte érosion ou d’une crue 
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